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Directive 1 – Introduction au Système d'administration 
des terrains miniers (SATM). Enregistrement individuel 
et gestion des clients : enregistrement d’une 
organisation, profil de l’administrateur, de l’agent et des 
autorisations de l’agent. 

Inscription 
Pour faire des affaires à des fins minières en Ontario, conformément à la Loi sur les 
mines et à ses règlements, les titulaires de claims, les preneurs à bail, les titulaires de 
lettres patentes des terres, les titulaires d’un permis d’occupation minière, les 
prospecteurs agréés, les gestionnaires fonciers et les agents représentant les 
titulaires de claims doivent utiliser le SATM. Les personnes doivent être âgées de dix-
huit ans ou plus pour s’inscrire. 
Vous devez être enregistré en tant qu’individu avec un profil de client dans le SATM 
avant d’enregistrer une organisation. 

Enregistrement à l’Accès public sécurisé/compte Mon Ontario 
L’« Accès public sécurisé » est un service de connexion provincial sécurisé qui vous 
permet d’accéder à votre compte Mon Ontario pour tous les services du 
gouvernement de l’Ontario à l’aide d’une connexion commune. Le compte Mon 
Ontario est le portail permettant aux utilisateurs enregistrés d’accéder au SATM.  
Vous devez créer un compte Mon Ontario si vous n’en avez pas déjà un avant de 
vous inscrire au SATM, et accéder au SATM une fois inscrit avec un profil de client 
(suivre les étapes 1 à 3) 

Remarque : Les clients MLAS et les organisations héritières admissibles enregistrées 
sur MLAS avant le 26 juillet 2023 ont reçu des instructions concernant le passage d’ID 
ONe-key à Accès public sécurisé (compte Mon Ontario) dans un courriel de migration. 
Les clients qui n’ont pas reçu ce courriel de migration sont invités à contacter le Bureau 
provincial d’enregistrement minier au 1-888-415-9845 ou à l’adresse 
pro.ndm@ontario.ca pour obtenir de l’aide.  Le Bureau provincial d’enregistrement minier 
peut aider à résoudre les problèmes liés au profil SATM/Mon compte Ontario.  

3 étapes pour créer un profil de client dans le Système 
d’administration des terrains miniers (SATM)  

1. Créer un compte Mon Ontario. Suivez les instructions pour la création d’un 
compte Mon Ontario à l’adresse https://signin.ontario.ca/signin/register ou 
https://www.mlas.mndm.gov.on.ca.  
Vous pouvez également coller l’URL suivante dans votre navigateur. 
https://signin.ontario.ca/oauth2/aus2957lteAY4cRQK5d7/v1/authorize?response_ty
pe=code&client_id=0oaab47k3lGdWVQuO5d7&scope=profile%20email%20openid
&state=t0OKGDF1untjrKvXppHCiYpg3uJPxB-

mailto:pro.ndm@ontario.ca
https://signin.ontario.ca/
https://signin.ontario.ca/oauth2/aus2957lteAY4cRQK5d7/v1/authorize?response_type=code&client_id=0oaab47k3lGdWVQuO5d7&scope=profile%20email%20openid&state=h3E8mfepoiXGqG-lSJM-4CSsMrKcvn7mxUUXQuyhtYM%3D&redirect_uri=https://www.mlas.mndm.gov.on.ca/mlas/callback&nonce=f-bAnB4Dn4lbfIMt420xsWeaEwcVvWC0cejxzRcw-oY
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QJBrSsxH16yo%3D&redirect_uri=https://www.mlas.mndm.gov.on.ca/mlas/callbac
k&nonce=hXHnn_5h0whm6rN8BX2PC1PmbQIXTDgKc1mQVFxTBT8 
Remarque : Si vous avez déjà un compte Mon Ontario, il vous suffit d’ouvrir une 
session sur la page Web du ministère (https://www.mlas.mndm.gov.on.ca) et la 
tuile SATM sera ajoutée à votre tableau de bord « Mes applications ». Cliquez sur 
la tuile SATM et vous serez redirigé vers l’étape 2 pour vous inscrire au SATM. 
Suivez le lien pour créer un compte Mon Ontario 

     
 Un code de vérification sera envoyé à votre messagerie électronique. Une fois 
reçu, retournez à votre navigateur et cliquez sur Entrer un code de vérification 
pour saisir le code.  

https://signin.ontario.ca/oauth2/aus2957lteAY4cRQK5d7/v1/authorize?response_type=code&client_id=0oaab47k3lGdWVQuO5d7&scope=profile%20email%20openid&state=h3E8mfepoiXGqG-lSJM-4CSsMrKcvn7mxUUXQuyhtYM%3D&redirect_uri=https://www.mlas.mndm.gov.on.ca/mlas/callback&nonce=f-bAnB4Dn4lbfIMt420xsWeaEwcVvWC0cejxzRcw-oY
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Cliquez sur Vérifier pour continuer.  
Vous aurez la possibilité de configurer l’authentification multifactorielle, ou vous 
pouvez sauter cette étape en cliquant sur Configurer plus tard.  

Visitez la page https://profile.signin.ontario.ca/help pour obtenir les questions les 
plus fréquemment posées et des conseils concernant votre compte Mon Ontario.  

https://profile.signin.ontario.ca/help
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2. Après avoir créé votre compte Mon Ontario, vous serez redirigé vers le Système 
d’administration des terrains miniers (SATM) pour créer votre profil de client 
individuel.   

a. Détails de l’entrée. Saisissez les informations relatives à votre profil de 
client dans les champs requis, puis cliquez sur Suivant.  
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b. Résumé. Cliquez sur Retour pour revenir en arrière et modifier. Cliquez sur 
Suivant pour confirmer l’enregistrement de votre profil client. (N’utilisez pas 
les flèches de retour du navigateur ) 
 

Un courriel de confirmation vous sera envoyé avec votre nouvel identifiant client. 
La prochaine fois que vous vous connecterez, le tableau de bord du SATM 
s’affichera. 
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3. Confirmation. Vous serez redirigé vers la page de connexion. Conseil : 

enregistrez l’URL de connexion dans les favoris de votre navigateur, et/ou le lien 
vers l’Accès public sécurisé sur la page Web du SATM du ministère, afin d’y 
accéder facilement. 

 

Une fois que vous êtes connecté au SATM (à l’aide de votre adresse courriel et de votre 
mot de passe), votre inscription au MLAS est terminée et le tableau de bord du SATM 
s’affichera. 
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Pour accéder à votre profil SATM à tout moment, connectez-vous à votre compte Mon 
Ontario en utilisant l’URL suivante https://www.mlas.mndm.gov.on.caet, à partir de Mes 
applications, cliquez sur la tuile SATM. 

 

Remarque : vous devez compléter votre inscription individuelle avant d’inscrire une 
organisation. 

https://signin.ontario.ca/oauth2/aus2957lteAY4cRQK5d7/v1/authorize?response_type=code&client_id=0oaab47k3lGdWVQuO5d7&scope=profile%20email%20openid&state=h3E8mfepoiXGqG-lSJM-4CSsMrKcvn7mxUUXQuyhtYM%3D&redirect_uri=https://www.mlas.mndm.gov.on.ca/mlas/callback&nonce=f-bAnB4Dn4lbfIMt420xsWeaEwcVvWC0cejxzRcw-oY
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Fonctions de gestion des clients 
• Sélectionnez Gestion des clients dans le menu de gauche. 
• Les éléments du menu se développent. 

 

Enregistrer une nouvelle organisation 
La personne qui termine cette procédure devient administrateur de profil pour 
l’organisation. Un administrateur de profil est une personne chargée de gérer le profil de 
client d’une organisation dans le SATM et est responsable de l’affectation et de la 
gestion des agents et de leurs niveaux d’autorisation. 
Pour compléter l’enregistrement d’une organisation héritière, suivez les étapes de la 
section Établir un profil.  
Administrateur (voir ci-dessous). 
Remarque concernant l’enregistrement des sociétés en tant qu’organisations : les 
sociétés constituées au Canada doivent joindre un certificat de statut à jour dans les 30 
jours. Pour les organisations constituées à l’étranger, vous devrez également joindre une 
copie de votre permis pour une personne morale extraprovinciale 
Sélectionnez Enregistrer une nouvelle organisation dans les options de gestion des 
clients. 

• Cliquez sur Suivant pour continuer. 
• Saisissez le nom de l’organisation. 
• Sélectionnez le type d’organisation dans le menu déroulant. 

 Compagnie constituée en personne morale 
 Autre 

• Si l’organisation est constituée en personne morale, vous devez saisir 
le numéro de la société et sélectionner le lieu de constitution. 

• Joignez le ou les documents justificatifs demandés (au format PDF). 
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• Saisissez les adresses postales et de facturation de l’organisation.  
• Saisissez les coordonnées de la personne de contact principale. 
• Pour continuer, vous devez choisir « J’accepte » à la déclaration « J’ai le 

pouvoir d’agir pleinement au nom de l’organisation ». 
• Cliquez sur Suivant pour passer à la page de résumé. 
• Examinez les informations relatives au client. 
• Cliquez sur Retour pour effectuer les modifications; ou 
• Cliquez sur Confirmer pour continuer. 

Un courriel contenant le numéro de client de l’organisation sera envoyé à l’adresse 
courriel fournie. 
Remarque : le statut de client des organisations sera automatiquement défini comme 
« actif - vérification en cours » jusqu’à ce qu’un processus de révision interne ait été 
mené à bien par MINES. Pendant cette période, l’organisation ne pourra pas effectuer 
certaines transactions. Ce n’est qu’une fois que la procédure d’examen est terminée 
et que le statut de l’organisation est devenu actif que l’organisation peut utiliser 
pleinement le SATM. 
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Mettre à jour le profil du client 

• Sélectionnez Mettre à jour le profil du client dans le menu de gauche. 
Saisissez votre numéro de client ou votre nom dans le champ Soumis pour : ?. 
Remarque : si vous mettez à jour le profil client d’une organisation, saisissez le 
numéro ou le nom du client de l’organisation dans la case Soumis pour. 

• Cliquez sur Suivant pour continuer. 

 
• Veuillez revoir les informations de votre profil client et les modifier si 

nécessaire. Tous les champs obligatoires doivent être remplis pour 
continuer.  

• Cliquez sur Suivant pour passer à la page Résumé. 
• Passez en revue les informations relatives à votre profil de client. 
• Cliquez sur Retour pour revenir en arrière et apporter des modifications. Cliquez 

sur Confirmer pour continuer et accepter toutes les modifications apportées. 
• Une confirmation sera affichée sur votre tableau d’affichage et envoyée par 

courriel. 
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Gestion des agents 

• Sélectionnez Gérer les agents dans le menu de gauche. 
• Saisissez le numéro de client ou votre nom dans le champ Soumis pour : ? 
• Cliquez sur Suivant pour continuer. 

 

 

• Saisissez l’identifiant du client ou le nom de l’agent que vous souhaitez voir agir 
en votre nom. 

 

• Cliquez sur Ajouter un agent. 
o Le nom de l’agent s’affiche alors dans la section Liste des autorisations. 
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Gérer les autorisations 

• Trois options de sélection rapide vous permettent de sélectionner toutes les 
autorisations qui s’appliquent :  
 Définir l’agent comme administrateur du profil (pour les organisations 

uniquement) – accorde toutes les autorisations et autorise l’attribution des 
autorisations d’autres agents pour l’organisation sélectionnée. 

 Définir l’agent comme gestionnaire du travail d’évaluation – permet 
d’obtenir toutes les autorisations relatives à l’établissement de rapports sur 
le travail d’évaluation.  

 Accorder toutes les autorisations – accorde toutes les autorisations à 
l’exception de la gestion des clients. 

• Vous pouvez également cocher les cases à côté de chaque autorisation que vous 
souhaitez accorder à l’agent. 

• Cochez la case Accorder à toutes les tenures pour inclure l’autorisation pour 
chaque tâche et pour tous les claims et/ou tenures.  

• Cliquez sur Sélectionner les tenures pour afficher et sélectionner uniquement 
des claims/tenures spécifiques. 
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Veuillez noter que les personnes ne peuvent être administrateurs de profil que 
pour des organisations, et non pour d’autres clients individuels. 

• Cliquez sur Suivant pour passer à la page Résumé. 
• Vérifiez les autorisations accordées. 
• Cliquez sur Retour pour effectuer les modifications; ou 
• Cliquez sur Confirmer pour continuer. 
• Une fois confirmé, le statut et les autorisations de l’agent ont été mis à jour. 
• Un courriel de confirmation contenant les détails de la transaction sera envoyé.  
• Les titulaires de claims et les administrateurs de profils peuvent modifier ou 

supprimer les autorisations des agents par le biais de la gestion des agents.  
 

 

Voir le statut de l’agent  
 
Les utilisateurs externes peuvent consulter le statut de leur agent.  

• Sélectionnez Voir l’état de l’agent dans le menu de gauche, puis cliquez sur 
Suivant.  

• Si l’utilisateur est établi en tant qu’agent pour des personnes ou des 
organisations, une liste de clients apparaîtra dans la section Afficher les 
autorisations de l’agent.  

 



18 octobre 2024 Version 1.2                                                                          14 
   
 

 

 L’agent peut générer un rapport d’agent au format PDF ou exporter un 
fichier Excel contenant la liste de ses associations d’agents.  

 Cliquez sur le bouton radio Sélectionner un client, puis cliquez sur 
Suivant pour afficher un tableau des autorisations accordées à ce client.   

 L’agent peut générer un rapport détaillé du client au format PDF ou 
exporter un fichier Excel avec les autorisations qui lui ont été accordées 
pour ce client.  

Configuration de l’administrateur de profil (pour les organisations héritées) 
• Une organisation héritière est une organisation qui détenait d’anciens claims 

actifs avant la date de conversion. Une personne qui a déjà terminé son 
inscription au SATM devra terminer l’inscription au nom de l’organisation en 
créant un profil d’administrateur de l’organisation. 

• Le numéro de client et le code d’organisation de l’organisation sont nécessaires 
pour compléter l’inscription et ont été envoyés à l’organisation par courrier dans 
leur dossier d’inscription. Ils peuvent également être envoyés à l’organisation 
par demande directe au bureau provincial des enregistrements à l’adresse 
pro.ndm@ontario.ca (les exigences peuvent être discutées à la suite de la 
demande initiale).  

• Sélectionnez Configurer l’administrateur de profil dans le menu de gauche, 
onglet Gestion des clients. 

mailto:pro.ndm@ontario.ca


18 octobre 2024 Version 1.2                                                                          15 
   
 

 

• Saisissez le numéro de client de l’organisation et le code de l’organisation. 
• Cliquez sur Suivant pour passer au Résumé. 
• Cliquez sur Retour pour effectuer les modifications, ou, 
• Cliquez sur Confirmer pour continuer. 

Si vous avez besoin d’aide, veuillez appeler le bureau des enregistrements 
provinciaux au 1-888-415-9845 ou nous envoyer un courriel à l’adresse suivante 
pro.ndm@ontario.ca 

mailto:pro.ndm@ontario.ca
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